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La gestion est l’univers de la décision, mais elle est
aussi celui de la parole. À partir de ce constat,
longtemps occulté, une vision stimulante de la

gestion est apparue il y a quelques années dans la litté-
rature critique anglo-américaine, qui consiste à consta-
ter que l’entreprise « raconte une histoire » au sujet de son
management et que ses acteurs, eux aussi, passent leur
temps à produire du discours. L’organisation est notam-
ment vue comme produisant des récits, qu’il convient

donc d’analyser grâce aux méthodes qualitatives les plus
adaptées [Czarniawska, 1998, Boje, 2001] en travaillant
sur les brochures, rapports, discours et interviews, bref
sur tous les textes qu’elle génère en permanence.
Sous un angle un peu différent, l’étude du langage a fait
récemment l’objet de travaux importants en gestion
[Borzeix et alii, 2001].
Les spécialistes de la communication, quant à eux, se
sont aussi penchés sur cette production et ils voient de

LA GESTION 
COMME RÉCIT

Petite introduction à une
narratologie de certains
thèmes de gestion des
ressources humaines

Il était une fois… une si belle entreprise, un merveilleux manager, de preux salariés
et des cadres héroïques. Leurs exploits furent contés par moult nobles consultants et
grands communicants. Qu’importe alors si l’apparence rutilante de la grande parade
cache de grosses ficelles et des rouages grippés : la magie des mots fait son effet. 
On réécrit le passé pour servir des fins actuelles, on crée des consensus fallacieux
et, plus globalement, on prépare les esprits à accepter une politique sociale donnée.
À ce jeu, les positions des uns et des autres (chercheurs, consultants, praticiens)
risquent de devenir interchangeables. Là est le signal d’un danger dont il importe
d’être conscient.
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plus en plus l’entreprise comme « récitante » (elle pro-
duit un récit) et « récitée » (toutes sortes d’intermé-
diaires en parlent : les journalistes, les consultants, les
enseignants, les hommes politiques, etc.) pour
reprendre les mots de N. d’Almeida [2001].
L’organisation reconstitue son passé (histoire, expé-
rience), exprime un avenir imaginé (ses projets, ses
ambitions), décrit son présent (ce qu’elle fait actuelle-
ment, les décisions que prennent ses dirigeants...).
L’organisation fabrique des « contes sociaux » dans les-
quels elle se reconnaît (ou, en tout cas, ses dirigeants)
et qui serviront d’arguments pour justifier telle ou
telle action [Boje parle de « storytelling organisation »,
1991].
Les pratiques et les méthodes de gestion font également
l’objet d’une telle production de récit. Des chercheurs
en gestion ont récemment insisté sur cet aspect, preuve
peut-être de la maturité d’une science de la gestion qui
réfléchit à sa propre production : on a, par exemple,
analysé le « discours stratégique ». Certains auteurs ont
étudié le développement d’entreprises comme corres-
pondant à des stratégies médiatiques de promotion
d’une histoire globale [travaux de Boje sur
Disney et Nike, de Landrum sur Reebok],
aboutissant parfois à souligner le contraste
entre le récit officiel à but panégyrique et
des pratiques de gestion qui en sont très
éloignées. Enfin, d’autres travaux, bien
connus, ont cherché à repérer les discours
qui se cachent derrière l’apparente neutra-
lité de l’outil de gestion [Berry, Moisdon,
Gilbert].
Il n’y a donc pas qu’un récit de l’entreprise
sur elle-même, il y a aussi un récit gestion-
naire, c’est-à-dire un récit au sujet des pra-
tiques et des méthodes de gestion, émis par
la communauté concernée (décideurs, consultants,
enseignants...).
La lecture régulière de la littérature en gestion des res-
sources humaines (à laquelle l’auteur de ces lignes pro-
cède par nécessité professionnelle) nous a convaincus
que l’application d’une telle approche « narratologique »
y était d’une particulière pertinence. Le lancement fré-
quent de nouveaux outils, la succession des modes, le
changement rapide des politiques, le goût croissant des
directions d’entreprise pour la communication sur ces
sujets font de la GRH un espace de prédilection pour
la production de récits gestionnaires d’une grande
richesse.
Nous nous proposons, dans cet article, de montrer que
la production de récits dans l’entreprise obéit à des
principes récurrents, et cela en prenant deux exemples :
celui des « nouvelles carrières » et celui de la « gestion des
compétences ». Sur ces deux sujets, un large groupe d’ac-
teurs est parvenu à une sorte de consensus plus ou
moins explicite, ouvrant la voie à des représentations
communes parfois masquées et à des pratiques peu dis-
cutées. Une certaine vérité finit par être ainsi admise

grâce à l’adoption mimétique d’un récit qui reconstruit
une histoire et fait accepter un état de la question non
susceptible d’être remis en cause. Diffusé par la presse,
le conseil et l’enseignement, ce récit contribue à façon-
ner des représentations susceptibles d’influer grande-
ment sur des décisions.

LE RÉCIT DES « NOUVELLES CARRIÈRES »

Ce récit part d’un constat, celui de l’évolution des
formes d’organisation. Les entreprises ne sont plus inté-
grées, elles fonctionnent en réseau et par conséquent
n’ont plus de frontières (« boundaryless organisations »
dans la littérature anglo-américaine). Les carrières qui
se déroulaient dans le cadre d’une organisation, consis-
tant à s’élever dans une hiérarchie de salaires, de pou-
voir et de prestige n’ont plus cours. L’avenir profession-
nel n’est plus lisible, les salaires sont fluctuants,
l’éthique du travail est vacillante [Chanlat 1992].
Une proportion croissante de la population (aux USA)

échappe donc à cette notion de carrière
[Capelli 1999]. Les emplois à carrière sont
morts [« Career jobs are dead », Capelli,
1999]. De toutes façons, les individus
n’ont - de leur côté - plus envie de s’atta-
cher à une organisation. De part et d’autre,
on recherche donc la mobilité et on limite
son investissement. Les carrières se font en
dehors des entreprises : on parle de « post-
corporate career ». Dès lors, les anciennes
métaphores sont à abolir (par exemple
l’« échelle » à grimper) et doivent être rem-
placées par d’autres. Dès 1976, Hall parle
de « carrières protéennes » (au sens de : qui

prennent de nombreuses formes, qui s’adaptent aux cir-
constances). Mais c’est la notion de « carrières sans fron-
tières » [ou « nomades », selon Cadin] qui s’impose, dans
l’ouvrage-clé d’Arthur et Rousseau [1996] qui devien-
dra la référence incontournable.
À un monde figé, constitué d’organisations intégrées, au
sein desquelles les individus ont des carrières classiques,
hiérarchiques (et, pour tout dire, ennuyeuses), succéde-
rait un monde libéré « où les choix individuels et la
recherche de sens sont privilégiés » [Mallon-Cohen 2000].
Le consensus autour de ce changement de paysage est
massif, et illustré par de très nombreuses publications.
Tout un courant de recherches est créé, avec son cortè-
ge de colloques. Les manuels de GRH publiés depuis
1996/1997 opposent classiquement « carrière nomade »
à « carrière organisationnelle » ou « traditionnelle ».
Seules quelques rares voix se hasardent à émettre des
doutes [Perrow, 1996, Sennett, 1998] (1).
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(1) On pourra aussi se référer utilement au débat « La carrière classique
existe encore », Ch. FALCOZ & L. CADIN, « Pourquoi choisir ? », 
dans Gérer et Comprendre, n° 64, juin 2001.
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Dans ce récit, l’individu a en charge le développement
de ses propres capacités, qu’il pourra ainsi proposer à
ses employeurs ou clients successifs (idée de « porte-
feuille de compétences »). Certains parlent de « portfolio
careers ».
L’individu doit enrichir son capital personnel, constitué
de trois éléments qui vont ensuite être cités rituelle-
ment comme les ingrédients obligés de tout acquis
individuel : « knowing how » (les connaissances, le
savoir-faire), « knowing whom » (les réseaux), « knowing
why » (les buts).
Dans le récit de la nouvelle carrière, deux cas sont fré-
quemment invoqués. Le milieu du cinéma à
Hollywood sert de référence pour décrire un monde où
se rencontrent des individus et des organisations, en
fonction des services que chacun peut proposer, et qui
s’articulent provisoirement pour réaliser un travail col-
lectif de type « projet ». Chaque acteur est soucieux
d’accumuler de l’expérience pour être le plus compéti-
tif possible, dans un contexte d’ajustement aux besoins
mais sans fidélisation longue [Jones, 1996, de Filippi et
Arthur, 1998].
La Silicon Valley sert aussi fréquemment d’illustration.
Dans un réseau dense d’entreprises, les compétences se
construisent et voyagent d’une entreprise à l’autre, dans
un marché du travail ouvert et innovant. La circulation
des personnes favorise ainsi la diffusion des idées
[Saxenian in Arthur-Rousseau, op. cit.].
En dehors de ces deux cas, de nouvelles figures profes-
sionnelles correspondent à ces nouvelles carrières et
font l’objet de publications : les architectes, ou les

cadres intérimaires, qui seraient les prototypes du cadre
du XXIe siècle.
Il est aujourd’hui difficile d’aborder en sciences de ges-
tion le thème de la carrière sans reprendre ce récit. Un
« régime de vérité » [Foucault] finit par être produit.

LE RÉCIT DE LA « COMPÉTENCE »

Au milieu des années 1980, la notion de compétence
fait une irruption massive dans le vocabulaire des entre-
prises et des professionnels de l’emploi (mais aussi
d’ailleurs dans celui des enseignants et spécialistes de la
didactique). La compétence, terme absent de tous les
manuels de GRH jusque-là, devient objet de gestion.
Des expériences pionnières se déroulent chez IBM et
chez Sollac, en 1985-1986 [Gilbert 2002], où il s’agit
de classer les compétences nécessaires de manière à
orienter la formation et l’évolution des salariés en fonc-
tion des besoins de l’entreprise. Rapidement, la gestion
des compétences s’installe au centre de la GRH comme
l’élément-clé permettant la prévision des besoins et
l’adaptation des ressources à ceux-ci. Le contexte éco-
nomique et organisationnel est connu : développement
de la concurrence internationale, recherche de la flexi-
bilité organisationnelle et de la mobilité professionnel-
le des salariés. Un discours justificateur est produit,
reposant sur un ensemble d’idées simples : il faut
rompre avec les organisations figées et les cadres rigides,
inadaptés à notre époque. La hiérarchisation des postes
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C'est la notion de «carrières nomades» qui s’impose : à un monde figé, constitué d’organisations intégrées au sein desquelles les individus ont des
carrières «classiques», hiérarchiques (et pour tout dire ennuyeuses) succèderait un monde libéré où les choix individuels et la recherche de sens sont
privilégiés.
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de travail, consacrée par les grilles de classification,
devient obsolète. L’entreprise doit conquérir de nou-
veaux espaces de liberté.
Il faut donc rompre avec les organisations tayloriennes,
bloquées, bureaucratiques, où le salarié répétait des
tâches étroitement programmées. Les praticiens et cer-
tains sociologues se rejoignent dans un réquisitoire
contre le passé, et pour appeler de leurs vœux des orga-
nisations souples, créatives, formatrices [Zarifian
1988]. Si l’on sait rompre avec ces organisations, on
aboutira à des organisations apprenantes ou quali-
fiantes [Zarifian].
Le discours sur la compétence réunit des contributeurs
variés - et parfois interchangeables - dans des rôles de
consultants (qui proposent des méthodes), de théori-
ciens (qui définissent des concepts) et de leaders d’opi-
nion (qui incitent les décideurs à agir). On retrouve fré-
quemment les mêmes noms tels ceux de G. Le Boterf,
Ph. Zarifian, D. Thierry, S. Michel et M. Ledru.
Le caractère massif et consensuel du discours, particu-
lièrement visible dans les années 1990-1992, explique
sans doute la rapidité foudroyante avec laquelle la
notion de compétence, et les pratiques auxquelles elle a
donné naissance, se sont installées au cœur de la GRH
« moderne ».
Plus rares sont ceux qui soulèvent des questions, émet-
tent des doutes ou discutent certaines méthodes
[Courpasson et Livian, en 1991, Aubret, Gilbert et
Pigeyre, en 1993, Stroobants, en 1993...].
Une vision dichotomique s’installe rapidement : la com-
pétence s’oppose au poste (figé), la compétence (concrè-
te et pratique) s’oppose au diplôme (souvent en retard)

ou à la qualification (rigide). La « logique compétence »
s’oppose à la logique traditionnelle, celle du poste. Le
chemin que doit parcourir l’entreprise est tout tracé :
certains chercheurs vont même jusqu’à établir des ins-
truments de mesure de ces deux logiques [Igalens et
Scouarnec, 2001].
Pour être diffusé, reproduit, assimilé, un « récit » doit
reposer sur un vocabulaire récurrent mais dont les
contenus sont peu précis. L’ambiguïté, loin d’être un
obstacle, facilite la diffusion d’une notion puisqu’elle
favorise son adoption par des locuteurs ayant des cadres
de référence différents [Swan, 2001]. C’est ce qui se
passe ici : la notion de compétence fait l’objet de nom-
breux débats parmi les chercheurs mais les utilisateurs
principaux s’y arrêtent peu. S’installent également des
termes désignant soit un ensemble de méthodes (la « ges-
tion prévisionnelle des emplois et des compétences »), soit
des composantes de la compétence des individus : la
fameuse trilogie « savoir, savoir-faire, savoir-être » devient
un élément-clé du vocabulaire d’un milieu professionnel
sans cesse croissant (responsables RH, formateurs,
consultants, orientateurs professionnels...).
Comme tout récit, celui de la compétence a besoin de
références obligées, de points de repère rituels qui aident
à construire un imaginaire. Ce rôle est rempli par l’ac-
cord signé par Usinor-Sacilor en 1991 [ACAP 2000].
Dans les années 1990, il n’y a pratiquement aucun
article publié dans la presse spécialisée qui n’en fasse
mention.
Dans le monde économique et social, les récits n’ont de
chance de se pérenniser que s’ils sont repris - au moins
pendant quelque temps - par les principaux acteurs
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Dans le monde économique et social, les récits n’ont de chance de se pérenniser que s’ils sont repris, au moins pendant quelque temps, par les
principaux acteurs sociaux concernés.(Ulysse et les sirènes, mosaïque du IIIe siècle, art romain)
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sociaux concernés. Le récit contribue donc à un discours
qui s’institutionnalise en appuyant les thèses d’un cer-
tain nombre d’acteurs. Le récit de la compétence appuie
un certain type de discours patronal sur la nécessaire
flexibilité des entreprises et le caractère inadapté des
grilles de classification. La gestion des compétences
représente une « révolution managériale » selon E.-A.
Seillière, président du MEDEF, qui consacre ses assises
de Deauville à ce thème [1998]. Le récit de la compé-
tence est utilisé pour soutenir les politiques nationales
de mobilité professionnelle [édition du Rome par
l’ANPE en 1993] et justifier les efforts de formation
continue ; des acteurs publics y souscrivent, entraînant
également certaines confédérations syndicales. La
CFDT se retrouve largement dans la logique compé-
tence, comme en témoignent de nombreuses publica-
tions et colloques auxquels participent les chantres de ce
récit.

DES POINTS COMMUNS

Dans les deux cas, pourtant différents (2) on retrouve
des éléments communs de la construction du récit (cf.
tableau infra).

Il faut reconstruire un passé, présenté comme ayant de
nombreux défauts : l’organisation taylorienne, les car-
rières figées ; ces défauts se traduisent par un constat
d’inadaptation, tant du point de vue de l’efficacité éco-
nomique que de l’épanouissement des individus. En
filigrane des deux constructions du passé, on retrouve
la bureaucratie, considérée à la fois comme improduc-
tive et inhumaine. Cette construction du passé gomme
les oppositions de points de vue : les directions, tout
comme le personnel, ont intérêt à s’éloigner de cette
situation ancienne (il faut, ensemble, aller vers des car-
rières plus innovantes, des compétences plus dévelop-
pées). Le récit relate donc le passage vers un avenir
construit de manière positive, où, de nouveau, tous les
acteurs trouveront leur compte : des organisations qui
génèrent en permanence les compétences de chacun et
des évolutions professionnelles souples et créatives
grâce auxquelles l’individu pourra trouver sa voie
propre et dans lesquelles les entreprises gagneront en
capacités d’adaptation.
Ce passage vers un avenir meilleur n’est pas décrit, dans
les deux récits, comme facile : de nombreux obstacles
existent, des résistances au changement se manifestent.
Mais l’objectif n’en est que plus attirant. Le récit prend
parfois des formes héroïques, où l’on met en évidence
des pionniers ayant su se frayer un chemin tout au long
d’un voyage semé d’embûches. Dans ces récits, le rap-
pel de cas ou de situations de référence n’évite pas, par-
fois, la construction d’une quasi légende concernant
une entreprise, flatteuse pour son image dans un pre-
mier temps, mais qui peut aussi être lourde à porter
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(2) Portant sur des sujets et des corps de littérature distincts, ils sont tou-
tefois loin d’être éloignés. On pourrait même y voir deux volets d’une
même vision « moderniste » de l’entreprise, d’un même « esprit du capita-
lisme ». D’ailleurs, le récit « carrière », on l’a vu, utilise la notion de com-
pétence.

Récit de la « compétence » Récit de la « nouvelle carrière »

Construction du passé Les postes sont un carcan Les individus ne souhaitent plus
dépassé. La classification une carrière stable. Les entreprises 
est rigide. ne souhaitent plus fidéliser.

Construction de l'avenir Une gestion plus souple, Les individus aspirent au 
fondée sur une progression changement, à la mobilité, 
des compétences et une qui leur permettent de construire
formation permanente librement leur trajectoire.
proche du terrain.

Dichotomie principale Poste/compétence Carrière organisationnelle/
«carrière sans frontière ».

Procédés de réification : Compétence, accord «Boundaryless career », 
mots-clés, cas pionniers ACAP 2000. portefeuille de compétences. 

Industrie du cinéma.

Consultants et chercheurs Ph. Zarifian, G. Le Boterf. M. Arthur.
co-producteurs du récit

Acteurs sociaux de soutien Les DRH, le MEDEF Certains DRH



quand, quelques années plus tard, des chercheurs veu-
lent vérifier les faits et évaluer les résultats de l’expé-
rience (3). Dans certains exposés de consultants, le récit
se transforme alors en épopée (4).
Certains procédés destinés à consolider le récit et en
faciliter la diffusion sont identiques : on a déjà évoqué
la création d’un vocabulaire spécifique dans lequel pui-
ser. Il faut y ajouter les outils rhétoriques habituels en
littérature du management :
- les tableaux à deux colonnes déclinant les dichotomies
(le poste/la compétence, le taylorisme/les nouvelles
organisations, la gestion du personnel/la GRH, les car-
rières classiques/les nouvelles carrières, etc.) ; le locuteur
construit ainsi une série d’oppositions sur toute une
série d’éléments, afin de structurer la pensée de maniè-
re tranchée et incontestable ;
- les phrases indiquant un passage : « on est passé de…
à… », « il faut aller du… vers… » (« on est passé d’une
logique de poste à une logique de compétence », « on est
passé de carrières organisationnelles à des carrières sans
frontières ») ;
- les expressions plus brutales indiquant la rupture avec
un passé (« la carrière - comme Taylor - sont morts » ; « la
qualification est un concept dépassé », etc.) ;
- les récurrences, permettant de marteler l’opposition
énoncée ;
- l’hyperbole, insistant sur le fait que « demain sera dif-
férent d’hier ».
Outre son effet de conviction et de façonnage des repré-
sentations, le récit, ainsi construit, peut avoir la vertu de
contribuer à une « marchandisation » (« commodifi-
cation » disent les auteurs anglo-américains) de la notion
ou de l’outil considéré, c’est-à-dire d’en faire un objet de
connaissance ayant une valeur marchande sur le marché
des idées ou du conseil aux entreprises [Prichard, 2001].

CONCLUSION

On l’aura compris, l’exercice de narratologie explora-
toire auquel nous venons de nous livrer n’a pas d’inté-
rêt purement littéraire. Nous proposons une conclu-
sion plus « sérieuse » pour les gestionnaires : ces récits
contribuent à modeler des représentations qui, à leur
tour, influeront sur des décisions et des pratiques.
Penser en termes de nouvelles carrières et de gestion des
compétences aide incontestablement à réfléchir à de
nouvelles pratiques qui peuvent paraître plus adaptées
au contexte économique et social actuel [Cadin,
Guérin, 1999]. Il n’y a aucune raison de penser que les

concepts en gestion des ressources humaines doivent
rester figés, et des récits peuvent faciliter une modélisa-
tion des changements souhaitables. Le déroulement des
trajectoires professionnelles de nombreux individus
n’est certainement pas identique à ce qu’il était il y a
quinze ans. La gestion individualisée des savoir-faire est
certainement une approche fructueuse du développe-
ment social.
Mais ces récits sont tout aussi expressifs par leurs
silences que par leurs affirmations, par exemple : qui
s’occupe d’aider l’individu à accumuler son « capital de
carrière » ? Qui établit les compétences nécessaires,
sinon l’employeur seul ? Quels rôles jouent les parte-
naires sociaux, le système éducatif ? Comment sont
régulés les arbitrages quand les intérêts s’affrontent ?
Penser en termes de nouvelles carrières peut aussi aider
à développer un message d’acceptation de la mobilité,
voire de la précarité. Ce message peut s’inscrire dans le
courant néo-libéral consistant à considérer l’acteur
comme pleinement responsable de son sort et ayant à
sa seule charge le souci de son employabilité. Les fron-
tières organisationnelles sont tombées, l’individu est
enfin libre de ne plus s’attacher à son entreprise et pour-
ra voguer à travers les diverses opportunités que le mar-
ché lui offrira (6). Le récit « carrières nomades » peut ser-
vir à justifier l’abandon de règles de gestion de carrières
ou le renoncement par l’entreprise à sa responsabilité
dans la construction des évolutions professionnelles de
ses salariés. Certains auteurs ayant contribué à la litté-
rature sur les « carrières sans frontières » se sont d’ailleurs
aperçus de ce risque et ont tenté de réagir. Mais il est
difficile d’atténuer l’effet structurant d’un nouveau
concept, surtout s’il a été martelé avec force.
Penser en termes de compétences a permis d’aider
conceptuellement les directions d’entreprises à s’éloi-
gner des cadres conventionnels négociés avec les syndi-
cats et à « reprendre la main » sur la définition des carac-
téristiques individuelles nécessaires pour tenir un
emploi. Au-delà de son aspect technique, il y a là un
authentique projet de renouvellement du gouverne-
ment de l’entreprise, dont le soubassement politique est
clairement affirmé par le Medef en 1998 (offrir la pos-
sibilité d’aménager les accords conventionnels, « facili-
ter le passage à une société ouverte... », etc.) [Pezet 2002].
Là aussi, des mises en garde ont émergé et une partie de
la littérature actuelle sur les compétences est sans doute
devenue plus réaliste. Mais dans les deux cas, les récits
gestionnaires fabriquent un consensus pour partie arti-
ficiel. Dans les deux cas, ces récits ont en fait pour but
de mobiliser des acteurs par rapport à une évolution
présentée comme inévitable (qui pourrait en effet sou-
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(5) La démonstration de SWAN - déjà citée - est très convaincante sur ce
point, notamment lorsqu’elle est appliquée à un autre récit, celui du
« knowledge management ».

(6) Il s’agit notamment d’orienter la main-d’œuvre vers le marché : « a
market-driven work force », comme l’indique clairement le titre de l’ou-
vrage de CAPELLI.

(3) Dans le domaine de la gestion des compétences et de l’organisation
qualifiante, il n’est pas facile de faire aujourd’hui le bilan des expériences
d’Usinor, de la Cellulose du Rhône ou d’Aluminium Dunkerque. Il y a
quelques années, Peugeot s’était opposé au retour de chercheurs venant
étudier les résultats du projet ISOAR, très médiatisé à l’époque.

(4) L’épopée est un récit mêlant le vrai et le merveilleux, la légende à
l’histoire.



haiter un « retour en arrière », vers des échelles hiérar-
chiques « rigides » ou des définitions de postes « taylo-
riennes » ?). Dans les deux cas, ils peuvent être, non seu-
lement une aide pédagogique, mais aussi un formidable
outil empêchant de réfléchir à des alternatives et, par
conséquent, jouant un rôle idéologique.
L’approche narratologique permet aussi de poser à nou-
veau la question de la responsabilité intellectuelle de
l’enseignant-chercheur-auteur.
Il va de soi que nous ne supposons pas un effet direct
de ces récits sur les pratiques des entreprises : les diri-
geants d’entreprise lisent peu et, surtout, fort peu d’ou-
vrages de recherche en gestion. Les récits eux-mêmes ne
sont pas toujours directement porteurs d’outils et de
pratiques qui seraient recommandés aux praticiens
(dans les deux cas évoqués, c’est vrai pour la gestion des
compétences mais non pour les carrières sans fron-
tières). Les représentations et les incitations à l’action
passent par un réseau complexe et fluctuant d’acteurs et
de supports (formateurs, consultants, journalistes de la
presse économique, etc.). Certains vont jusqu’à consi-
dérer que les rapports entre chercheurs et praticiens
s’analysent à travers le modèle de la poubelle [Demil et
alii, 2002]. Cela dit, la responsabilité du producteur de
récit n’en est pas atténuée : il peut contribuer à durcir
de fausses oppositions, à réécrire le passé pour servir des
fins actuelles, à déblayer le terrain intellectuel pour faci-
liter l’arrivée de nouvelles pratiques, à créer des consen-
sus fallacieux et, plus globalement, à façonner des
représentations qui préparent les esprits à accepter une
politique sociale donnée. Dans ce jeu, les positions des
uns et des autres (chercheurs, consultants, praticiens)
en viennent à devenir interchangeables. Là est le signal
du danger : le récit gestionnaire peut faire se rejoindre
des positions face au réel qui, si elles doivent évidem-
ment dialoguer, ne se justifient que par leur spécificité.
Quand elle se produit, une telle confusion des genres,
ajoutée à l’ambiguïté fréquente des concepts, n’est pas
le fruit d’un hasard malencontreux mais bien le résultat
délibéré d’une intention politique, dont il importe
d’être conscient, de la part de certains acteurs.
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